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Heures supplémentaires et 35 heures 
 
Dans un arrêt rendu le 4 juin la cour de cassation a considéré que le taux majoré des heures supplémentaires 
s’applique dès la 36ème heure et s’ajoute au paiement de l’indemnité conventionnelle de réduction du temps 
de travail lorsque cette dernière est prévue.  
Cette indemnité conventionnelle est aussi appelée indemnité différentielle. Elle correspond à la différence 
entre le salaire conventionnel base 39 heures et celui établi après le passage aux 35 heures. 
 
Arrêt n°2096 du 4 juin 2002 - cour de cassation - chambre sociale  
« Attendu que... la cour d’appel a exactement décidé à quoi avaient droit les salariés, à compter du 1er janvier 
2000, au paiement de l’indemnité conventionnelle de réduction du temps de travail et des heures accomplies 
au delà de 35 heures au taux majoré de 25 %. » 
 
Ainsi la haute juridiction précise une zone d’ombre de la loi Aubry. Elle stipule que lorsqu’une indemnité est 
prévue par un accord cadre, les salariés bénéficient des deux avantages à la fois. 
 
Cet arrêt est important. Et il faut l’utiliser partout où nous sommes.  
 
Chaque heure supplémentaire commence à la 36ème heure. 
 
Elle doit être payée et majorée, et cumulée avec l’indemnité compensatrice.  
Ainsi, pour les salariés qui travaillent 39 heures alors que l’horaire légal est de 35 heures et qui ont une 
indemnité compensatrice : 
 
 Hier : 39 heures è 15.000 F 
 Aujourd’hui 35 heures è 13.461 F + 1.539 F  
 (indemnité compensatrice 4/39) = 15.000 F. 
 
La cour de cassation précise que doivent s’ajouter les heures comprises entre 36 et 39 heures, payées à 125 
%, soit dans l’exemple : 
 
 + 4 heures supplémentaires : 1.924 F 
 
 Total è 16.924 F. 
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